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(54) DISPOSITIF DE MONTAGE D’UN PANNEAU DANS UN VANTAIL

(57) L’invention concerne un dispositif de montage
d’un panneau dans un châssis de vantail se présentant
sous forme d’une cale de positionnement d’un panneau
dans un châssis de vantail comportant des moyens de

fixation au châssis qui comprennent une ou plusieurs
ventouses (20).

Application à un vantail comportant un panneau de
vitrage.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs de montage d’un panneau dans un châssis de
vantail se présentant sous forme de cales de position-
nement d’un panneau, notamment d’un panneau de vi-
trage, dans le châssis d’un vantail.
[0002] Il existe de façon classique des cales en bois,
en métal ou en matière plastique, qui sont utilisées pour
ajuster le positionnement d’un panneau, notamment un
vitrage, dans le châssis d’un vantail récepteur dudit pan-
neau. Ces cales, communément appelées cales de vi-
trage, sont positionnées lors du montage du vantail, à
l’intérieur des montants du châssis, de manière à ce que
les bords du panneau de vitrage viennent reposer sur ou
contre ces cales afin de compenser les variations de di-
mensions des diverses éléments qui constituent le châs-
sis. Afin que ces cales ne bougent pas de leur logement
lors de l’installation du panneau, elles peuvent comporter
une couche d’adhésif qui permet de les fixer dans leur
logement, en surface interne des montants qui forment
le châssis. Les cales sont fabriquées avec une couche
d’adhésif revêtue d’un film protecteur qui doit être retiré
au moment où la cale est utilisée dans son application.
Lors de la fabrication de vantaux en un nombre élevé, le
fait d’avoir à enlever ce film protecteur pour chaque cale
représente une perte de temps importante, le temps pas-
sé pour retirer ce film étant parfois supérieur à celui né-
cessaire à la pose de la cale elle-méme. De plus ces
films, qui généralement restent au sol pendant tout le
temps de la fabrication des vantaux, représentent un ris-
que potentiel pour la sécurité des opérateurs qui pour-
raient glisser en marchant sur ces films.
[0003] Afin de remédier à ces inconvénients précités,
l’invention vise à trouver un dispositif de montage d’un
panneau dans un châssis de vantail se présentant sous
forme d’une cale de positionnement avec un système de
fixation au châssis alternatif aux systèmes de fixation
des cales de positionnement connues. A cet effet l’inven-
tion propose un dispositif de montage d’un panneau dans
un châssis de vantail se présentant sous forme d’une
cale de positionnement d’un panneau monté dans un
châssis de vantail, munie de moyens de fixation au châs-
sis, lesdits moyens de fixation au châssis comprenant
une ou plusieurs ventouses.
[0004] Ainsi la cale est fixée dans son logement par
une simple pression sur la ou les ventouses.
[0005] Plus particulièrement la cale selon l’invention
comporte une base et une ou plusieurs pattes flexibles
réceptrices de la ou les dites ventouses. La flexibilité de
la/les pattes donne la souplesse nécessaire pour pouvoir
appuyer sur la ventouse et la fixer au châssis de vantail.
La base est la partie utile du dispositif pour caler un pan-
neau, en particulier un panneau de vitrage, lors de son
montage dans un châssis de vantail.
[0006] Avantageusement la cale selon l’invention com-
porte une base et une ou plusieurs pattes flexibles qui
forment une seule pièce. Cette pièce est avantageuse-

ment obtenue par moulage d’une matière plastique com-
me cela est explicité plus loin en description des exem-
ples et figures annexées. Selon un mode préféré de réa-
lisation de l’invention, ladite base et la ou les dites pattes
flexibles forment une seule pièce constituée en une ma-
tière plastique moulée, chaque patte se présentant sous
forme d’une plaque échancrée et d’une épaisseur infé-
rieure à celle de la base.
[0007] Selon un mode préféré de l’invention, la ou les
dites pattes se présentent sous forme d’une plaque com-
portant une découpe apte à recevoir au moins une partie
de la ventouse.
[0008] De préférence selon l’invention, la cale compor-
te une base de forme sensiblement parallélépipédique,
en particulier sous forme d’un pavé.
[0009] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, la cale comporte une base comprenant un évi-
dement traversant dans lequel se situent deux pattes
flexibles réceptrices d’une ventouse, disposées en vis-
à-vis de manière à maintenir une ventouse entre les ex-
trémités libres de ces dites pattes.
[0010] Selon un autre mode particulier de réalisation
de l’invention, la cale comporte latéralement une ou des
ventouses. Dans ce mode particulier, de préférence la
ventouse est maintenue par une patte flexible disposée
en prolongement latéral de la base de ladite cale, en
particulier d’une base en forme de pavé. La ou les pattes
peuvent par exemple être en prolongement des extrémi-
tés transversales de la base et/ou sur les bords longitu-
dinaux de la base.
[0011] L’invention concerne aussi un vantail compor-
tant un châssis dans lequel est enchâssé un panneau
de vitrage dont le positionnement est ajusté par un ou
plusieurs dispositif(s) de montage se présentant sous
forme de cale(s) de positionnement fixée(s) dans ledit
châssis à l’aide d’au moins une ventouse, en particulier
par une ou des cales à fixation par ventouse(s) telles que
décrites précédemment.
[0012] Le panneau de vitrage peut être un simple vi-
trage ou composés de plusieurs vitrages, notamment un
double vitrage.
[0013] L’invention concerne aussi l’utilisation d’une ca-
le comportant des moyens de fixation comprenant au
moins une ventouse, comme cale de positionnement
d’un panneau monté dans un châssis de vantail et ladite
ventouse se fixant au châssis.
[0014] De préférence dans l’utilisation selon l’inven-
tion, ladite cale comporte une base et une ou plusieurs
pattes flexibles réceptrices de la ou les dites ventouses.
[0015] Dans un mode particulier de l’utilisation selon
l’invention, ladite base comporte un évidement traver-
sant dans lequel se situent deux pattes flexibles dispo-
sées en vis-à-vis de manière à maintenir une ventouse
entre les extrémités libres de ces dites pattes.
[0016] Dans un mode particulier de l’utilisation selon
l’invention, la cale comporte latéralement au moins une
ventouse. De préférence selon ce mode particulier ladite
ventouse est maintenue par une patte flexible disposée
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en prolongement latéral de la base_dudit dispositif.
[0017] Dans un mode préféré de l’utilisation selon l’in-
vention, la cale est telle que ladite base et la ou les dites
pattes flexibles forment une seule pièce constituée en
une matière plastique moulée, chaque patte se présen-
tant sous forme d’une plaque échancrée et d’une épais-
seur inférieure à celle de la base.
[0018] Avantageusement dans l’utilisation de la cale
selon l’invention, ladite cale reprend les caractéristiques
du dispositif de montage d’un panneau dans un châssis
de vantail se présentant sous forme d’une cale de posi-
tionnement décrit précédemment et en description des
figures ci-après. En particulier la ou les dites pattes de
la cale se présentent sous forme d’une plaque compor-
tant une découpe apte à recevoir au moins une partie de
la ventouse. En particulier la cale comporte une base de
forme sensiblement parallélépipédique, en particulier
sous forme d’un pavé.
[0019] L’invention sera maintenant plus complètement
décrite dans le cadre de caractéristiques préférées et de
leurs avantages, en faisant référence aux figures 1 à 8
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective, de trois-
quarts, d’une cale de positionnement selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus de la cale de la
figure 1 ;

- la figure 2A est une vue en coupe longitudinale selon
le plan coupe IIA-IIA de la cale illustrée en figure 2 ;

- la figure 3 illustre selon une vue en perspective, deux
cales telles que celle représentée aux figures 1 et 2,
disposées dans un fond de profilé ;

- la figure 4 est une vue schématique partielle illus-
trant, en coupe transversale, une cale de position-
nement telle que celle des figures 1 et 2, disposée
dans un vantail ;

- la figure 5 est une vue en perspective, de trois-
quarts, illustrant une variante d’une cale de position-
nement selon l’invention ;

- la figure 6 est une vue en perspective, de trois-
quarts, illustrant une autre variante d’une cale de
positionnement selon l’invention ;

- la figure 7 est une vue en perspective, de trois-
quarts, illustrant une autre variante d’une cale de
positionnement selon l’invention ;

- la figure 8 est une vue schématique partielle illus-
trant, en coupe transversale, une cale de position-
nement telle que celle de la figure 7, disposée dans
un vantail.

[0020] Tous les composants ne sont pas représentés
à la même échelle pour la clarté des figures.
[0021] Les figures 1 et 2, 2A représentent des vues
d’un dispositif de montage d’un panneau dans un châssis
de vantail selon l’invention se présentant sous forme
d’une cale de positionnement 10 comportant intérieure-
ment une ventouse 20 permettant de fixer ladite cale
dans un profilé P constitutif d’un châssis de vantail, com-
me illustré aux figures 3 et 4.
[0022] La cale 10 présente une base 100 se présentant
sous forme d’un pavé sensiblement parallélépipédique.
Ce pavé comporte en sa partie centrale un évidement
traversant dans lequel est logée une ventouse 20. La
ventouse utilisée pour l’invention est de préférence une
ventouse classique avec corolle 200. Cette ventouse 20
est retenue de part et d’autre dans une découpe présente
en extrémité de chacune de deux pattes flexibles 301,
302, apparaissant symétriquement disposées en vis-à-
vis, en prolongement de la masse du pavé. Il n’y a pas
de charnière entre la patte et la masse du pavé. Selon
cet exemple les pattes sont des plaques réalisées lors
du moulage d’une matière plastique, en même temps
qu’est formée la base de la cale. La base de la cale et
les pattes forment ainsi une seule pièce. Le fait que ces
plaques soient d’épaisseur moindre que celle du pavé et
en une matière plastique, conduit à ce que ces plaques
aient une flexibilité qui permet d’appuyer sur la ventouse
lorsqu’elle est mise en contact avec une surface plane
et de créer le vide nécessaire pour qu’elle reste fixée à
cette surface.
[0023] Les cales selon l’invention sont disposées en
nombre nécessaire et selon diverses épaisseurs de leur
base dans un montant de châssis en cours de réalisation,
dans lequel on enchâsse un panneau pour fabriquer un
vantail. Plusieurs cales d’épaisseurs différentes sont gé-
néralement utilisées pour ajuster la position du panneau
dans le châssis. La hauteur et/ou la disposition de la ven-
touse ainsi que la disposition des pattes, par rapport à
la base de la cale, sont choisies de manière à ce qu’elles
n’interférent pas avec l’épaisseur de la base qui est la
valeur de référence pour ajuster le positionnement du
panneau lors de son montage.
[0024] Le montant selon cet exemple illustré en figure
4 se présente sous forme d’un profilé P, qui forme le
montant inférieur du châssis. Pour bien positionner le
panneau qui selon cet exemple se présente sous forme
d’un double vitrage composé d’un premier vitrage V1 et
d’un second vitrage V2 espacés par un joint E, on dispose
à titre illustratif une ou deux cale(s) 10 sur la surface
interne plane P1 du profilé P aux endroits adéquats per-
mettant de compenser les variations de dimensions, le
bord inférieur des vitrages V1, V2 venant reposer sur la
face supérieure de la/des cales.
[0025] La cale de positionnement peut être d’une lar-
geur légèrement supérieure à celle de la paroi du profilé
qui la loge, de manière à pouvoir terminer l’enchâsse-
ment du panneau par une parclose latérale C comme
illustré en figure 4.
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[0026] La cale 10, telle qu’illustrée à titre d’exemple
non limitatif de l’invention, comporte transversalement
des stries en relief 101, apparaissant régulièrement en
surface supérieur du pavé, qui résultent du moulage. Les
creux entre ces stries ont pour but principal d’alléger le
poids de la cale. La cale peut comporter une ou plusieurs
lignes de stries 102 disposées longitudinalement, appa-
raissant entre les stries transversales 101, pour conférer
un certain renfort à la surface de la cale et notamment
renforcer les bords de l’évidement dans lequel se posi-
tionne la ventouse.
[0027] La cale 10, telle qu’illustrée à titre d’exemple
non limitatif, comporte en outre des emplacements 40 et
50 sur lesquels peuvent être inscrites des informations,
notamment l’épaisseur de la base de la cale, dans une
hauteur respectant l’épaisseur de la base de la cale.
[0028] La figure 5 illustre un dispositif de montage d’un
panneau dans un châssis de vantail selon l’invention se
présentant sous forme d’une cale comprenant latérale-
ment des ventouses selon l’invention, vue de trois-
quarts. Selon cet exemple, la cale 11 comprend une base
110 ayant la forme d’un pavé sensiblement parallélépi-
pédique et des pattes flexibles 311, 312 en prolongement
des extrémités transversales de ladite base 110. La base
110 et les deux pattes 311, 312 forment une seule pièce.
Une ventouse 211, 212 respectivement en chaque ex-
trémité de la cale est retenue dans une échancrure semi-
ouverte selon cet exemple, présente en bout de patte
311, 312 respective de chaque extrémité de la cale. Cette
configuration permet soit de fixer la ventouse sur une
surface perpendiculaire à la base de la cale en relevant
la patte qui retient ladite ventouse soit de fixer la ventouse
à une surface dans le même plan que la base en ap-
puyant simplement sur la ventouse retenue dans la patte
allongée dans le prolongement de la base. La cale étant
munie de deux ventouses selon cet exemple, on peut
avantageusement mixer la fixation de la cale, en la fixant
d’un côté dans le plan de la base de la cale et de l’autre
côté dans un plan perpendiculaire à celui de la base de
la cale.
[0029] Les figures 6 et 7 illustrent des cales de posi-
tionnement selon l’invention comprenant latéralement
respectivement deux ou une ventouse(s), en vues de
trois-quarts.
[0030] Selon l’exemple représenté en figure 6, la cale
12 comprend une base 120 ayant la forme d’un pavé
sensiblement parallélépipédique et des pattes flexibles
321, 322, selon cet exemple au nombre de deux, dispo-
sées espacées l’une de l’autre et en prolongement d’un
même bord longitudinal de ladite base 120. La base et
les pattes forment une seule pièce. Une des pattes 321
comporte une découpe dans laquelle s’insère la tête
d’une ventouse 221, ladite patte comportant deux bran-
ches 3210, 3211 directement en prolongement du pavé
de base 120 de la cale qui sont flexibles et permettent
d’orienter ladite patte avec la ventouse dans un plan sen-
siblement perpendiculaire au plan de la base 120. De
même l’autre patte 322 retient une ventouse 222 dans

une découpe, et grâce à ses deux branches flexibles
3220, 3221 directement en prolongement du pavé de
base 120 de la cale, ladite patte avec la ventouse est
orientée dans un plan sensiblement perpendiculaire au
plan de la base 120.
[0031] Selon l’exemple représenté en figure 7, la cale
13 comprend une seule ventouse latérale. La cale 13
comporte une base 130 ayant la forme d’un pavé sensi-
blement parallélépipédique et une patte flexible 320 en
prolongement d’un bord longitudinal de ladite base 130.
La base et la patte forment une seule pièce.
[0032] Comme pour la cale représentée en figure 6, la
patte 320 comprend une échancrure dans laquelle s’in-
sère la tête de la ventouse 230, et deux branches flexibles
3200, 3201 directement en prolongement du pavé de
base 130 de la cale permettant d’orienter ladite patte
avec la ventouse dans un plan sensiblement perpendi-
culaire au plan de la base 130.
[0033] Les cales telles que représentées aux figures
6 et 7 peuvent être fixées par ventouse latéralement et
dans un plan perpendiculaire au plan de la base de la
cale comme illustré en figure 8. Cette configuration peut
être avantageuse par exemple lorsqu’on ne dispose pas
d’une surface plane dans le fond d’un profilé, on utilise
alors un autre plan de surface.
[0034] La figure 8 illustre en coupe le montage d’un
vantail avec la cale de la figure 7. Un profilé P’ forme le
montant inférieur du châssis d’un vantail. Le panneau
qui selon cet exemple se présente sous forme d’un dou-
ble vitrage composé d’un premier vitrage V1’ et d’un se-
cond vitrage V2’ espacés par un joint E’, a été monté en
fixant la cale 13 de la figure 7 par pression de la ventouse
latérale 230 retenue dans la patte flexible 203 contre une
surface interne plane du profilé P’ qui est perpendiculaire
au plan du fond du profilé. La base 130 de la cale est
logée dans le fond du profilé de manière à ce que le bord
inférieur respectif des vitrages V1’, V2’ repose sur la face
supérieure de la base de la cale et à compenser le jeu
dans le fond du profilé.
[0035] De manière générale, les cales de positionne-
ment selon l’invention sont réalisées par moulage d’une
matière plastique, comme par exemple une matière à
base de polypropylène ou d’ABS, permettant de former
en une seule pièce la base et la ou les pattes réceptrices
de ventouse, les pattes étant d’une épaisseur moindre
que la base de la cale de manière à leur donner une
flexibilité nécessaire pour appuyer sur la ventouse de
fixation. Une ventouse classique à corolle par exemple
en silicone est insérée dans la partie réceptrice de la
patte.
[0036] La description qui précède explique clairement
comment l’invention permet d’atteindre les objectifs
qu’elle s’est fixés. Les cales de positionnement d’un pan-
neau dans un châssis de vantail selon l’invention se pré-
sentant sous forme de cales à fixation par ventouse se
fixent aisément par pression dans un châssis de vantail
sans nécessiter de manipulations annexes au moment
de leur fixation. De plus ces cales peuvent être déplacées
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et repositionnées aisément par un opérateur pour ajuster
au mieux le positionnement du panneau lors de son mon-
tage dans le châssis. Le dispositif selon l’invention peut
être logé dans tout montant du châssis de vantail, que
ce soit un montant inférieur, supérieur ou latéral.
[0037] Il ressort néanmoins de ce qui précède que l’in-
vention n’est pas limitée aux modes de mise en oeuvre
qui ont été spécifiquement décrits et représentés sur les
figures et qu’elle s’étend au contraire à toute variante.
Le dispositif de montage d’un panneau dans un châssis
de vantail selon l’invention se présentant sous forme
d’une cale à fixation par ventouse peut comporter plu-
sieurs ventouses, certaines pouvant être disposées la-
téralement et d’autres intérieurement par exemple, selon
les besoins et la configuration du châssis de vantail.

Revendications

1. Dispositif de montage d’un panneau dans un châssis
de vantail se présentant sous forme d’une cale de
positionnement d’un panneau monté dans un châs-
sis de vantail comportant des moyens de fixation au
châssis, caractérisé en ce que lesdits moyens de
fixation (20) comprennent une ou plusieurs ventou-
ses.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte une base (100) et une ou plusieurs
pattes flexibles (301, 302) réceptrices de la ou les
dites ventouses (20).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la ou les dites pattes se présentent sous for-
me d’une plaque comportant une découpe apte à
recevoir au moins une partie de ventouse.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une base de forme
sensiblement parallélépipédique.

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que la ou les dites pattes flexibles
et la base forment une seule pièce.

6. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 5, ca-
ractérisé en ce que ladite base (100) comporte un
évidement traversant dans lequel se situent deux
pattes flexibles (301, 302) disposées en vis-à-vis de
manière à maintenir une ventouse entre les extré-
mités libres de ces dites pattes.

7. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte latéralement une ou
des ventouses (211, 212 ; 230), de préférence la
ventouse étant maintenue par une patte flexible
(311, 312 ; 320) disposée en prolongement latéral
de la base (110, 130) dudit dispositif.

8. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ladite base et la ou les dites pattes flexibles
forment une seule pièce constituée en une matière
plastique moulée, chaque patte se présentant sous
forme d’une plaque échancrée et d’une épaisseur
inférieure à celle de la base.

9. Vantail comportant un châssis dans lequel est en-
châssé un panneau de vitrage dont le positionne-
ment est ajusté par au moins un dispositif de mon-
tage d’un panneau dans un châssis de vantail se
présentant sous forme d’une cale de positionnement
fixée dans ledit châssis à l’aide d’au moins une ven-
touse.

10. Vantail selon la revendication 9, caractérisé en ce
que le au moins dispositif de montage est tel que
défini à l’une des revendications 1 à 8.

11. Utilisation d’une cale comportant des moyens de
fixation comprenant au moins une ventouse comme
cale de positionnement d’un panneau monté dans
un châssis de vantail et ladite ventouse se fixant au
châssis.

12. Utilisation d’une cale selon la revendication 11, ca-
ractérisée en ce que la cale comporte une base
(100) et une ou plusieurs pattes flexibles (301, 302)
réceptrices de la ou les dites ventouses (20).

13. Utilisation d’une cale selon la revendication 12, ca-
ractérisée en ce que ladite base (100) comporte un
évidement traversant dans lequel se situent deux
pattes flexibles (301, 302) disposées en vis-à-vis de
manière à maintenir une ventouse entre les extré-
mités libres de ces dites pattes.

14. Utilisation d’une cale selon la revendication 11 ou
12, caractérisée en ce que ladite cale comporte
latéralement au moins une ventouse (211, 212 ;
230), de préférence selon la revendication 12 ladite
ventouse étant maintenue par une patte flexible
(311, 312 ; 320) disposée en prolongement latéral
de la base (110, 130) dudit dispositif.

15. Utilisation d’une cale selon l’une des revendications
12 à 14, caractérisée en ce que ladite base et la
ou les dites pattes flexibles forment une seule pièce
constituée en une matière plastique moulée, chaque
patte se présentant sous forme d’une plaque échan-
crée et d’une épaisseur inférieure à celle de la base.

7 8 



EP 3 184 724 A1

6



EP 3 184 724 A1

7



EP 3 184 724 A1

8



EP 3 184 724 A1

9



EP 3 184 724 A1

10



EP 3 184 724 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 184 724 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

